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PUTEAU CONTINENTAL DE LA MER ECEE 
 ce c. ~urquie) 

Le Pssident  de la Cour fixe des &lais pour la procédire &crite 

Le Greffe de la Cour in ternat ionale  de Justice met à la 

a! disposition de la presse les renseignements suivants : 

Dans 1' ordonnance du 11 septembré 1976 par laquelle elle 
s ' e s t  prononc&e su r  la demande en indication de mesures conser- 
vatoires présentée par la G s c e  en l'affaire du Plateau continental  
de la mer Ede, l a  C 3 u r  a décidé que les pièces de La procédure 
écr i te  en c e t t e  affafre  porteraient  d'abord su r  la quest ion de la 
compétence de la Cour pour connaftre du différend e t  a réservé la 
fixation des délais pour le dépôt desdites piéces. 

Par ordonnance du 14 octobre 1976, le Président de la Cour, 
ayant consulté  l e s  r epdsen tan t s  de la Grèce e t  de la Turquie Sors 
d h e  réunion qui avait été différée sur leur demande jusqu'au 
12 octobre,  a fixé comme suit la date d'expiration de ces délais : 

- mémoire de l a  GSce : 18 a v r i l  1977; 

- contre-mémoire de la Turquie : 24 octobre lg7. 

a La s u i t e  de l a  procédure e s t  &servke. 
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